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	BIO-PROTEK








	DESCRIPTION
	BIO-PROTEK est un protège plant conçu pour protéger les jeunes plants de vigne, d’arbre lors de la plantation.

	PRESENTATION
	BIO-PROTEK est disponible en 40, 50 et 60 cm avec des perforations sur la totalité de la hauteur ou sur le tiers supérieur, ou plein sans perforation.

	QUALITE PAPIER
	Le papier utilisé a un grammage de 155 g/m².
Ce papier, fabriqué avec de la cellulose de pin des Landes de Gascogne, a reçu le label de l’Association Française de Certification Forestière sous le numéro PEFC/10-31-320, garantissant l’utilisation d’une matière première gérée de façon durable.

	INSTRUCTION 
DE POSE
	BIO-PROTEK est livré à plat avec des pliures préformées.
Il convient d’abord de redonner à BIO-PROTEK sa forme carrée en utilisant les plis préformés.
Il est conseillé d’utiliser un ou plusieurs tuteurs, tels que du bambou ou du pin.
Le sens de pose est indiqué sur BIO-PROTEK.

	AVANTAGES

	· Protection parfaite pour les différents usages : désherbage et dissuasion des rongeurs.
· Croissance favorisée : les macro-perforations diminuent la prise au vent
· Solidité face aux intempéries : le papier kraft est résistant à l’état humide et conserve ses hautes caractéristiques mécaniques en cas de pluie et de vent fort
· Utilisation économique et écologique : ni ramassage ni pollution : quand le jeune plant n’a plus besoin de protection, le papier se dégrade naturellement.
· Facilité de mise en place et d’utilisation grâce à la rigidité du support.
· Large gamme : différents formats, avec et sans perforations.
· Adaptable : convient à différents types de plants (vigne, pins, fruitiers).





RESERVES D’UTILISATION :
BIO-PROTEK n’est efficace que dans le strict respect du mode d’emploi et des préconisations d’applications des herbicides et des produits phytosanitaires.
Les herbicides et les produits sanitaires doivent être utilisés conformément à la réglementation globale et leur emploi doit être en rapport avec les cultures.
Les herbicides ne doivent en aucun cas être appliqués à une hauteur supérieure à celle de la partie pleine de BIO-PROTEK.
Si les composés chimiques des herbicides occasionnent une dégradation prématurée de BIO-PROTEK, si les herbicides sont appliqués à l’intérieur de BIO-PROTEK, CFCL décline toute responsabilité sur les dommages causés aux plants et aux protège-plants.
CFCL décline toute responsabilité dans le cadre d’utilisation de machine de désherbage thermique, BIO-PROTEK pouvant être exposé à des températures non maîtrisables.
La canicule, des températures extrêmes ainsi que des conditions climatiques exceptionnelles entrainant la destruction des plants ou la dégradation des protège-plants , ne pourront impliquer la responsabilité de CFCL.
Dans tous les cas de figure, la responsabilité de CFCL ne pourra être impliquée au-delà du simple remplacement des protège-plants BIO-PROTEK constatés détériorés. Aucun autre préjudice ne pourra être supporté par CFCL.
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